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Aujourd'hui Lundi 24 novembre Deux mil huit, à quinze heures,  
 

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
 
Etaient Présents : 

 

M. Hugues MARTIN, Mme Anne BREZILLON, M. Didier CAZABONNE, Mme Anne Marie CAZALET, M. Jean Louis
DAVID, Mme Brigitte COLLET, M. Stéphan DELAUX (présent jusqu’à 16h30), M. Dominique DUCASSOU, Mme 
Sonia DUBOURG -LAVROFF, M. Michel DUCHENE, Mme Véronique FAYET, M. Pierre LOTHAIRE, Mme Muriel 
PARCELIER, M. Alain MOGA, Mme Arielle PIAZZA, M. Josy REIFFERS (présent jusqu’à 17h), Mme Elizabeth 
TOUTON, M. Fabien ROBERT, Mme Anne WALRYCK, Mme Laurence DESSERTINE, M. Jean Marc GAUZERE
(présent jusqu’à 17h), M. Jean Charles BRON, Mme Chantal BOURRAGUE, M. Joël SOLARI, M. Charles 
CAZENAVE, M. Alain DUPOUY, Mme Ana Marie TORRES, M. Jean-Pierre GUYOMARC´H, Mme Mariette 
LABORDE, M. Jean-Michel GAUTE, Mme Marie-Françoise LIRE, M. Jean-François BERTHOU, Mme Nicole SAINT 
ORICE, M. Nicolas BRUGERE, Mme Constance MOLLAT, M. Maxime SIBE, M. Guy ACCOCEBERRY, Mme
Emmanuelle CUNY, M. Jean-Charles PALAU, Mme Chafika SAIOUD, M. Ludovic BOUSQUET, M. Yohan DAVID,
Mme Alexandra SIARRI(présente jusqu’à 16h05), Mme Sarah BROMBERG, Mme Wanda LAURENT, Mme Paola 
PLANTIER, Mlle Laetitia JARTY, M. Jacques RESPAUD, M. Jean-Michel PEREZ, Mme Martine DIEZ, Mme Béatrice 
DESAIGUES, Mme Emmanuelle AJON, M. Matthieu ROUVEYRE, M. Pierre HURMIC, Mme Marie-Claude NOEL, M. 
Patrick PAPADATO, M. Vincent MAURIN, Mme Natalie VICTOR-RETALI, 
 

 
Excusés : 

 
Mme Nathalie DELATTRE, Mme Sylvie CAZES-REGIMBEAU, 
 

 



 

 

 

Musée des Beaux Arts. Exposition Henri Martin. Avenant à 
la convention de mécénat société SAP. Signature.  

Autorisation. 
 
M. Dominique DUCASSOU, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
 
Par délibération en date du 29 septembre 2008, vous avez bien voulu donner votre accord 
pour l’encaissement d’un mécénat de 5 000 € proposé par la société SAP France au bénéfice 
de l’exposition « Henri Martin » qui est présentée au Musée des Beaux-Arts du 22 octobre 
2008 au 1er février 2009. 
 
La société SAP souhaite aujourd’hui augmenter son partenariat et propose un mécénat 
complémentaire de 4 000 €. 
 
Un avenant à la convention initiale passée avec la société SAP a donc été rédigé. 
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser 
Monsieur le Maire à : 
 
- signer cet avenant 
- émettre un titre de recette d'un montant de 4 000 € en vue de la perception de ce mécénat à 
destination du Musée des Beaux Arts (compte 2316). 
 
 

 

 
 
ADOPTE A LA MAJORITE 
VOTE CONTRE DU GROUPE COMMUNISTE 
 

 
Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 24 novembre 2008 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 
M. Dominique DUCASSOU 
Adjoint au Maire 
 
 

 



 

 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE PARTENARIAT 

 
 
 
 
 
 
Entre les soussignés :  
 
 
 
La Ville de BORDEAUX, représentée par son Maire, Monsieur Alain JUPPE, habilité aux fins 
des présentes par délibération du conseil municipal du  
reçue en préfecture le ..... 
 
Appelée ci-après « Ville de Bordeaux »  
 
 
d’une part 
 
 
Et 
 
 
La société SAP France, société anonyme, au capital 15 360 000 euros, dont le siège social est 
sis Défense Plaza, 23-25 rue Delarivière Lefoullon, La Défense 9, 92064 PARIS LA DEFENSE 
CEDEX, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Nanterre sous le numéro B 
341 612 687, représentée par Cécile Van Migom, Directrice Marketing,  
 
 
Appelée ci-après « SAP France »  
 
 
d’autre part 
 
 
Il a été convenu ce qui suit, préalablement à quoi il est exposé 
 
 
ARTICLE UNIQUE 
 
Les articles II et III de la convention initiale approuvée par le conseil municipal du 29 
septembre 2008 sont modifiés comme suit : 
 
 
ARTICLE II : Engagements de SAP France   
 
SAP France, s’engage, dans le cadre du partenariat, à verser un montant complémentaire de 
quatre mille euros (4.000 euros) à la Ville de Bordeaux afin d'accroître son partenariat dans le 
cadre de la mise en place de l'exposition «Henri Martin». 
 
 
 
ARTICLE III : Engagements de la Ville de Bordeaux-Musée des Beaux-Arts 
 
La Ville de Bordeaux s’engage : 
 
A mettre à disposition le vestibule de l’aile sud du Musée des Beaux-Arts dans le cadre de 
l’exposition «Henri Martin (1860 -1943)» pour la mise en place du cocktail et d’espaces de 
discussions lors de la soirée privée qui aura lieu le 18 novembre 2008. 



 

 

 
Toutes les autres dispositions restent inchangées. 
 
 
Fait à Bordeaux en 4 exemplaires originaux, 
 
Le                                             
 
 
 
Pour la ville de BORDEAUX 
Monsieur Alain JUPPE 
Maire de BORDEAUX 

Pour SAP France 
Cécile Van Migom 
Directrice Marketing 

 

 
 

 


